
"REPUBLIQUE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA FEPUBLIOUE

Décret N:.91-6 Qu 15 Janvler 1991

transmettant au Haut Conseil de Ia
République Ie projet de Loi modifiant
et cornplétant 1a Décision-Loi no89/oo7/
ANR/CP d,u 2o avril- 1!89 chargeant Ia
Direction des ImpÛts du Recouvrement

des ImpSts et portant création des

Recettes d.es ImpÛts, amendée, et
approuvée par Ia Loi 89-008 du 12 mal

1989.

vtj

VU

VtJ

I,E PRES]DENT DE Lq REPUBLISUE,

C}{EF DE LIETAT,

la Loi n" 90-12 d.u 11 dâ:embre 199O portant Constitutiora de fa
République du Bénin ;

1a Lol C onstitutior:ne l1e no 9a-O22 du 1J aott 1990 portant orga-
nisation des Pouvoirs durant la Période de Transition ;

[.., 
I Ordorunence N" 9O-O4 du 1er lvi:r s 199O portant sr'iation du .Hgut-

Corrseil de 1a RéPublique ;

ÿU la IÆi orgarrigue îo 9C-4.27 du 12 octobre +99O portæt Organ-i-satiotl
du Haut Conseil de 1a République ;

V1J 1a Loi n" 64-15 du Jl décembre 1964 portant codiflcation des

drolts, 1mpôts et taxes fiscales drenregistrement, de timbre, de

publicité fonciàre et hlpothécaire et sur 1es revenus des capi-
taux mobiliers ;

VU l- r ordor:nalce no 2/PR/I,IFAE du 10 janvier 1966 portant codificatlon
des Impôts Directs et Indirects ;

\TI] }e Décret no 90-41 du 1er mars 199O portant nomination du Premier
Ministre;

\r(J le Décret n" 90-51 du 14 mars 1990 portant composition du Gouver-
nement de Transitlon ;

Sur Proposition du Ministre des Flnances

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 9 Janvier 1991 i
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Le Projet de Loi dont 1a teneur

Conseil de Ia République par le Ministre
dren exposer les motifs et dren soutenlr

suit sera Présenté au Haut

des Finances qui- est chargé

1a discussion.

EXPOSE DES MOT]FS

Monsieur 1e Président d-u ilaut Conseif c1e la République t

Madane et Messieurs Ies
République.

Membres du Haut Conseil de 1a

Le Séminaire sur fes Final'Ic e s Frblique s préconisé

Conférence des Forces Vives de la Nation stest dérou]é du 1l

aott 1990 au Stade de ltAmitié à Cotonou.

par
au

requiert
vrement,

Pour fa Direction cles ImpÛts, lrefficacité d"u recouvrement

ltassociation étroite des fonctions dtassiette et de recou-

lesquel-les interagissent lrune sur lrautre.

1a
19

Les recornmandations de ce Séninaire objet de 1a Commu:eica-

tion nô 144g/go ont été approuvées par 1e Gouvernement qul a prescrit
entre autres tâches contenues dans l-e Re]evé n" 41 /SGG/FEL du

5 novembre 1990 dt initiæ r:n projet de Loj. portant organisatlon et

strr:cture de Ia fonction de recouvrement des Impôts et Taxes en

République du Bénin, qui doit clairement stipuler que le Trésor est

1r Ad.minis tration qui exerce J-a coropétence du recouvrement mais que

pour des raisons d.tefficaoité visant notamment à 1a célérité des

opérations de recouvrement, Ia Direction des Imp8ts exerce par: déIé-

gation-et.sous le..contfole comptable de Ia Directlon du Trésor et de

1a Comptabiltté Publique 1a compétence de recouvrement.

Crest en exécution de cette tâche que 1e présent projet
soumls à votre examen a été élaboré après de multiples concertations
avec 1a Direction du Trésor et de l-a Comptabilité Publique et }a

Direction des Impôts.



Introduire une exception à quelque niveau que ce soit
rendraitlesystèmeinutilementcomplexeetperturberait].econtri-
buable, toute chose de nature à réduire ltefficacité d'u recouvrernent '
En raison de cela, Ie statu quo est de mise.

Partant 1a Direction des ImpEts estime qutelle doit se

charger de l-rassiette et du recouvrement des Impôts et laxes sauf dans

l-es localités oir el-le nrest pas représentée. 11 nt y a donc pas de

compromi.s possible.

pour 1a Direction d.u Trésor et de Ia comptabilité Publique

Ia division du travail est indispensable. E1le accepte en conséquence

d-e déIéguer à Ia Direction des ImpSts le recouvrement des impÛts

indirects, mais conserve 1e recouvrernent des impôts directs et taxes

assimilées, 1e placement des vignettes en raison de son réseau de

postes comptables qui couvrent toute 1?étendredu lerritoj-re National
et lrintégralité du recouvrement des impôts localx parce que ces

agents étant comptables principaux des budgets de collectivités
local-es et ayant à ce titre ltobligation de payer 1es dépenses,

d.oivent pouvoir disposer clu levier de recouvrement.

Pour trancher, le Gouvernement a pris 1a décision
suivante

La Direction du Trésor et d-e la Coroptabilité Publique
exerce Ia fonction de recouvrement. Toutefols, pcur des raisons
d.tefficacité, 1a Direction des Impôts exerce cette compétence par

délégatlon du Ministre des Finances et sous fe contrôIe comptable de

1a Direction du Trésor et de Ia Comptabillté Publique.

1

Cependant ',dans toutes 1es local-ités dépourvues de

dtassiette et de contrÛle, Ie recouvrement des impôts
conf ié ar.:x Rec ette s-perceptions du Trésor.

Ser-
l ocaux

Ces dernières sont également cor:apétentes pour recouvrer
comre l-es recettes des irnpôts, Ia vignette.

vl-ce s

reste

Loi no

Imp6ts

Le présent projet de Loi modifie et conrplète la Décision-
89-007/ANR/CP du 20 avril 1989 chargeant Ia Direction des

du recouvrement des Inpôts et portant Création des Recettes
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des Inpôts, amendée et approuvée par la Loi no B9-OOB du '1 2 mai 1989

Te11e est, Monsieur l-e Président du Haut Cônseil de Ia

République, l-a substance du présent Décret que nous avons lrhoEneur

de vous prier de sowrettre à lradoption du Haut Conseil de Ia Répu-

blique.

FAIT à COTONOU, le 15 Janvie1' 1991

Par Ie Président de 1a RéPublique,
Chef de IrEtat,

Mathieu KEREKOU

Le Prernier Ml-nistre
Chef du Gouvernenent,

I

-,',,..

Nicéphore SOGLO

Le Ministre des Finances,

f clelphonse L,EI{ON

rtt. \
. ,r' *r
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REFUBLIOUE DU BEN]N

PRESIDI]IJCE DE L,\ REPLIBL |OUE
PROJET DE LOI NO

nodifiant et coreplètant ia décision-Loi
N' ui-oo7/ANR/CP'du 2c, Âvni-l- 1989 char-
geant 1a Direction des lnPôts du
Recourrrement des Tmpûts e'c portant
création des Rece'ctes Ces IutpÔts, amen-
dées et approuvée par 1a Loi B9-0OB du
12 i,Iai 1989.

LE HAUT COI{SEIL DE LA REPUBLIOUE e déliLréré et adopté en sa séance
du

LE PRÊSIDENT DE LA FJ?UBLIQUE pronulgue la Loi dont la teneur suit

l-a Direction des
dé1égation du
Ce ]-a Direction

serv].ce
Recette
et tâxes

reservé s
Publ l cue

dôivent être
Ia Comptabilité

§.tic1e 1er" - Les artieles 1 et 5 de la Décisj.on-Loi No B9-0C7 d.u 20
â-v-i'-ff-19e9-chargeant ].a Direction cles fnpôts du Recouvrement d.es
fnpûts et portant création des Recettes des Impôts sont mod.ifiés conmesuit :

êfl..$-f_g 1e r__nouyga:f : La Direction du Tré sor et de f a Conptabitité
Pub]-ic,ue exerce 1â-conpétence du R.ecourrrement.

Toutefois, pour des raLsons dreificacité.Inptts est habilitée à exercer cette compétence paillinistre des Flnances et sous 1e contrûIè compta-bIe
du 1résor et de 1a Comptabilité Fublioue.

..4 c,.tte fin, i1 est créé âu lieu drircplantation de chaquedrassiette et de contrôle d.e 1a Directj.ôn des fmpôts, unedes Impôts chargée d.u reccur,rement de tous les I-mpôti, droitset do tous pror'uits reoour,rés e oü,r0e en matière d",impôts.

Les prodults Iecouv.:-és par J-esd.ites reeettes
aux Scrvices dc fa Dlrection du Trésor i:t Cede 1e:ur ressort territorial.

Articfe 5 nouveau :firïFësoï paï ÆFêté
T ^^
du

Receveu,.s des fnlôts sontl{inistre das Flnaices.
nommes coulue cèux

Les Reccveurs d3s Impûts sont d_svoie de -consr5quencc, sont perionnellenrent
dès operations dont l1s sont chargées etbilité? l1s sDnt astrcints à fa prË"irtion

11"!^":V!lgrncirli-,nr, conforné;aent' aux dispoi'i" tg-rlPR/iGF du 1J Févri.-r 1969 relativePublics.

?omptables Publics ct par
at pécuniaircment r.,sponsabl,ts
en garantic de l+ur responsa-
de ser,ir,:nt à ra constltutionsitions dL ltOrd.nnance
au Statut d-s Coroptabl.-s



,',: 1 i

" {i,rff-'ôd oornBtsbtr-ee Bub!-icq vfsés à aliénâ A de ]_rârticl_o 5
nouvoau bénéflclent C.tune ind.emnité d.c r--sp ons abilité, 1es ind.amnités
do respons"Silj té et 1es c autionnË)r'lenù sont fixés .par'Décret.

Articf u. 2.- Les dispositions de ].a Décision-Lôi No 89-0O7 du 20
sont c om_p1'été o s pâr 1es Artj.cl-a.s 7 .qt B rlouveaux ainsi qur iJ.Avril aIS9

suit:

Article 7 nouveau. -
d.rA
con

L LE] t,] L
aux Rccettes-

de con
11e

:Jll

D

fr

ê.rt6 t cri-rtLJs les'locb,litéts TËpour";.t-re â* d e -S'er.rÏces

rô1e, 1e Rücouvrerünt dis Impôts iocaux'rcste
orcL:Ét-tons du Trésor.

5,.,1'I'': i ',
Cesl-dpnières. sont

J.es recëttes dcs lopôts, 1a

- r ll'ri':' :

également cosrpéiefrtè.s
vignette .

Tlour rJcou\7^rêr comme

troi
, :i

-Àrl.is-re-0--no1rv,î3u .- Les modal:lt,5s o'u;üiiËËîffitlei'iËilp"À-À[.,Ë-tn
seaol:t .préois4es -par de,s.; t;,xtes- rég1èaQnû-a{t..Êi ) ' , 

'' I ,,;. :.-.-li ': .i-.* .Èdltr\'Ê* ',r f i ' il"- "!

Artlcle l"- Les Articles 7 et
TEiTftfëÏes 9 et 10 nouvi.aux.

B de la Décision-Loi.précitée deviennent

l{rt1c_Le 4 La présente Loi sera exécuté.e comne Loi de.l-tEtat.

Fait à CCTCj\jOU, l_e
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Articl- e La présente Loi
sera publiée au

qui prend effet à compter de
Journal Officiel- et exécutée

Ia Cate de
comme Loi-

_1 
^

de
s i gnature
''l I a-.r- ^ r

Fait à COTOIIOU, le J.t Décembre 1990

par'1e Présldent d
Chef de

e 1a Républi.]ue,
T I 1]'.1-^ -L

Mathi eu I\l1tLf i'!uu

Le Premier llinistre,
Cref du GoLvcrnement

Ni c épho re SOGLO

Le liinistre des Finances,

I delphons e

Le ltini s tre du
Statistique,

Plan .et de

LEr,.Cl.t

Am liations
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